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L'ASSEI•.·~BLEE GENERALE 

- constatant quz le C2ntre , pour la pl.~ins realisation de son 
programme, est dans l'obligation d'augmenter ses rDssources, 

- considerant qu'un des moy 2ns qui s'offrent dans cett~ voie, do:ri.t 
a delibere a div-2rs0s reprises le Conseil sortant, et comme L: 
rappelle le projet de budg.::::t pour ks annees 1963 et 1964 
(pp. 4 et 5 du document AG 2 /6), est de baser les contributions 
du Centre, non sur les contributions payees par les pays inte-
resses a l'Unesco en 1957, mais sur les contributions pay-2 .-.;s 
par ces pays a l'Unesco pour l 'anne2 considere2, 

- vu !'article 6 des remarques au su!2t de l'ordre du jour (document 
AG 2/1 annexe), 

- vu que certains des membrcs pres2nts et votants ne sc conaiderent 
pas autorises, en l'absence d'institutions precises re~ucs a c2t 
egard de l2urs gouyernem~mts, a emettre des votes positifs ou 
negatifs cm la matiere, 

- vu le paragraphe f de l'article 6 dGs statuts (document AG 2 /3) Gt 
les articks 46, 48, 50 a 51 et 56 du regl·=n1ent interieur (document 
AG 2/2); 

DECIDE 

1. que les contributions du Centre s2ront basees, a partir de l'annee 
1964, sur les contributions payees par lcs pays interesses a 
l'Unesco pour l'annee considerec, 

2. que cette decision, pour devE;nir executoire, devra etre ratifiee 
a la majorite des deux ti2rs, moyennent urn;; consultation a ti2rme, 
organisee par le Conseil aupres d'3s autorites competent-ea des 
etats mcmbr2s. 


